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L’ABDM vous invite à une conférence sur :

Le droit de l’environnement
L’ABDM est heureuse de vous inviter à une conférence présentée par monsieur Yvan Biron, avocat.  

La présentation couvrira les thèmes suivants :
Les origines du droit de l'environnement : Origines du droit de l'environnement au Québec, les tendances récentes et les perspectives d'avenir.

Les sources : Description des fondements, des liens avec d'autres grandes familles du droit et de la juridiction des principaux intervenants (gouvernements fédéral et provincial et municipalités).

Les intervenants : Regard sur les différents acteurs dans des dossiers à saveur environnementale (BAPE, le MDDEP et les autres ministères) et description du rôle des divers tribunaux appelés à se pencher sur des questions environnementales (CMQ, TAQ, Cour du Québec, Cour supérieure, etc.).

La pratique : Aperçu des questions régies par le droit de l'environnement, du type de dossier qui en découle et éclairage sur le visage des individus, entreprises et corps publics qui sont aux prises quotidiennement avec des questions de droit de l'environnement.
QUAND ?

Le 20 octobre 2005, de 12h00 à 14h00

OÙ ?

Lavery De Billy

1, Place Ville-Marie, Bureau 4000

Coût : 

Membres : 25,00$  Non-membres : 50,00$

Paiement par chèque seulement sur place

Nombre de places limité : 25 personnes 

Réservez maintenant auprès de France Leblanc

 mailto:fleblanc@lavery.qc.ca ou au 871-1522 poste 3380

Notre conférencier : 

Membre du Barreau depuis 1985, Me Yvan Biron est un associé du cabinet Lavery, de Billy où il pratique dans les domaines de la protection de l'environnement, du développement des ressources et de la gestion du territoire et où il agit à titre de coordonnateur de l'équipe de droit administratif. Il a été chargé de cours à l'Université du Québec à Montréal, où il a donné le cours de droit de l'environnement et a aussi collaboré avec la faculté de l'éducation permanente de l'Université de Montréal dans le cadre de ses programmes de formation corporative.  Il est l'un des membres fondateurs de l'Association québécoise pour l'évaluation d'impacts ainsi que membre du Comité d'accès à la profession du Barreau du Québec depuis 1997.
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